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ARTICLE 7 
 

Après la deuxième phrase de l’alinéa 1 de cet article, insérer la phrase suivante : 

« Le montant mensuel de cette indemnité ne peut être inférieur à soixante fois le taux 
horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s'agit de prévoir que le montant de l'indemnité ne pourra être inférieur à un minimum qui 
serait à l'heure actuelle de 456 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


